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Récapitulatif 2025 des équipements de 
sécurité - VHRS

Annexe K 
2025

Coupe circuit
Signalisation : Éclair rouge sur fond bleu Art.5.3

Batterie Art.5.3

Canalisation de carburant Art.5.5

Systèmes d'extinction et/ou Extincteurs manuels Art.5.7

  2 rétroviseurs exterieurs Art.5.10

  Pare-brise en verre feuilleté Art.5.12

  Feux arrières / Feux anti-crash Art.5.14

Art.5.15

Art.5.15.1

Fixations supplémentaires
T, CT, GT, GTS, GTP Art.5.17

Anneau de remorquage AV-AR Art.5.18

Siège homologué FIA / Siège origine Art.5.21

Double circuit de freinage Art.6.11.5

VHRS

X
Dérogation possible pour polycarbonate en T - CT - GT - GTS

  Harnais homologués FIA / Ceinture de sécurité
  Deux coupe-ceintures obligatoires

X
Code la route

X
Extincteur manuel - Art. 253-7.3 de l’Ann. J (Liste FIA n°6)

X
Code la route

LEGENDE
Ce document récapitulatif doit être respecté, après avoir impérativement pris 

connaissance de l'intégralité des textes originaux des documents cités en 
référence. (Annexe K et Annexe J 2025, liste techniques FIA)

Obligatoire
Recommandé pour l'année en cours

Se reporter à la réglementation particulière du groupe

JMi
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Récapitulatif 2025
des équipements de sécurité VHRS - Pilote/CoPilote

Casque homologué FIA

Combinaisons FIA 8856-2000

Combinaisons FIA 8856-2018

Cagoule FIA 8856-2000

Cagoule FIA 8856-2018

Chaussures FIA 8856-2000

Chaussures FIA 8856-2018

Haut de sous-vêtement (t-shirt manches longues) 
FIA 8856-2000

Haut de sous-vêtement (t-shirt manches longues) 
FIA 8856-2018

Gants ignifugés FIA 8856-2000

Gants ignifugés FIA 8856-2018
Bas de sous-vêtement (caleçon long et 
chaussettes) FIA 8856-2000 
Bas de sous-vêtement (caleçon long et 
chaussettes) FIA 8856-2018

Vêtements recouvrant entièrement les jambes
Les matières particulièrement inflammables (nylon…) sont prohibées

VHRS

Obligatoire
Recommandé pour l'année en cours

Se reporter à la réglementation particulière du groupe

LEGENDE
Ce document récapitulatif doit être respecté, après avoir impérativement pris 

connaissance de l'intégralité des textes originaux des documents cités en 
référence. (Annexe K et Annexe J 2025, liste techniques FIA)

Casque adapté à la pratique du sport automobile (minimum norme CE)
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